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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-7141

Département(s) de publication : 38
 Annonce n° 26-7141

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-143480

Section 2 - Identification de l'acheteur

Département de l'IsèreNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22380001200013N° National d'identification : 
GrenobleVille : 

38022Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

38Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Fourniture et prestations de signalétique évènementielleIntitulé du marché : 
39294100Code CPV principal - Descripteur principal : 

FournituresType de marché : 
Les accords-cadres mixtes mono attributaires avec minimum et Description succincte du marché : 

maximum fixent les conditions d'exécution des prestations et s'exécute au fur et à mesure de 
l'émission de bons de commande et de marchés subséquents. Chaque lot fera l'objet d'une 
attribution séparée. Le contrat est susceptible d'être reconduit dans les conditions du cahier des 
charges. Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le Département ne souhaite pas 
communiquer le montant estimatif de l'Accord-cadre. Les montants maximum par lot sont indiqués 
dans les actes d'engagement. Les conditions d'envoi et de remises des offres sont détaillées à l'article 
6 du RC

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 28/01/2026 à 16h00, lire 11/02
/2026 à 16h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-7141
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-7141
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21/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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